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Arrêté autorisant la SARL FERMOB 
à exploiter un établissement à SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE . 

Le préfet de l'AIN 

Chevalier de la légion d'honneur 
Chevalier de Fordre national du mérite, 

le Code de l’environnement - Livre V - Titre 1°; 

le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la 
protection de l'environnement ; 

la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et notamment 
les rubriques n°s 2565 2. b), 1412.2.b; 2560 2., 2575, 2920 2. b), 2940 3. b), 

la demande d'autorisation présentée par la SARL FERMOB dont le siège social est à 
ST DIDIER SUR CHALARONNE en vue d'installer un tunnel de dégraissage et une chaîne de 
peinture poudre sur le site d'exploitation à SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE ZI. de 
Saint Didier ; 

l'insertion de l'avis d'ouverture d'enquête publique dans deux journaux à diffusion 
départementale ; 

les pièces, le déroulement et le résultat de l'enquête publique ouverte à la mairie de 
SAINT DIDIER-SUR-CHALARONNE durant un mois du 6 septembre au 6 octobre 2004 inclus : 

les certificats attestant l'affichage de l'avis d'enquête du 20 Août au 6 octobre 2004 inclus dans les 
communes de SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE, THOISSEY : 

l'avis de Monsieur GÉRARD BLONDEL, désigné en qualité de commissaire-enquêteur ; 

l'avis des conseils municipaux de ST DIDIER SUR CHALARONNE et THOISSEY ; 

l'avis des directeurs départementaux de l'équipement, de l'agriculture et de la forêt, des affaires 
sanitaires et sociales, des services d'incendie et de secours, du directeur régional de 
l'environnement, et du directeur régional des affaires culturelles ; 

la convocation du demandeur au conseil départemental d'hygiène, accompagnée des 
propositions de l'inspecteur des installations classées : 

l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène au cours de sa réunion du 3 février 2005 : 

la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral : 

CONSIDERANT que ces installations constituent des activités soumises à autorisation et à 
déclaration visées aux n°s 2565 2.4), 1412.2.b , 2560 2., 2575, 2920 2. b), 2940 3. b), de la 
nomenclature des installations classées ; 
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CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512.1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne 

peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus 
par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que les mesures prévues par le pétitionnaire sont de nature à prévenir les dangers et 
inconvénients susceptibles d'être générés par l'installation, objet de la demande d'autorisation 
susvisée ; 

CONSIDERANT qu'il convient de fixer des prescriptions visant à garantir la préservation des intérêts 
mentionnés à l'article L.511.1 du Code de l'Environnement ; 

CONSIDERANT que la procédure d'instruction et d'information a été suivie conformément aux 
dispositions prévues par le décret susvisé ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

- ARRETE - 

ARTICLE 1er 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 
  

1.1 - La société FERMOB dont le siège est à ST DIDIER SUR CHALARONNE est autorisée, sous 
réserve des droits des tiers, à exploiter, sur le territoire de la commune de SAINT DIDIER SUR 
CHALARONNE dans l'enceinte de son établissement situé ZI de Saint Didier, les installations 
répertoriées dans le tableau constituant Fannexe 1 du présent arrêté. 

1.2 - Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de 
demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

4.3 - Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande 
d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de l'Ain avec tous 
les éléments d'appréciation. 

1.4 - L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations 
classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, qui 
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L511-1 du Code de 
l'Environnement. 

1.5 - L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l’objet d’une notification au Préfet 
de l'Ain, dans les délais et les modalités fixées par l’article 34.1 du décret 77-1133 du 21 
septembre 1977. 

ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1. - Contrôles et analyses 
Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal des 
installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de 
mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les résultats 
de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, 
sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 

l..  
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Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes 
d'application pris au titre de la du Livre V-Titre 1er du Code de l'Environnement. En l'absence de 
méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représentation statistique de 
l'évolution du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que 
des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un organisme dont 
le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le 
respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations 
classées. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de 
l'exploitant. 

1.2 - Documents 
Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont tenus à 
la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la 
communication est expressément demandée par le présent arrêté. 

1.3 - intégration dans le paysage 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le 
paysage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les 
émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence. 

1.4 - Utilités 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que 
manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 
H s'assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides } qui concourent au 
fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions 
accidentelles. 

2 - BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1-Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de 
bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à 
émergence réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés dans 
l'annexe 2 du présent arrêté. 

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les concernant 
en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent 
être conforme à un type homologué. 

2.4 - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs 
sonores, haut-parleurs...) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel 
et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées 
par des dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les règles techniques 
annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. Les mesures sont faites selon ta méthodologie 
définie par cette circulaire. 

 



3 - AIR 

3.1 - Captage et épuration des rejets 

3.1.1 -Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière 
à limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations 
doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et 
canaliser les émissions qui sont traitées en tant que de besoin, notamment pour respecter les 
valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

Les installations de traitement des effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et 
entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

-_ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

3.1.2 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d’orifices obturables et accessibles, placés de 
manière à réaliser des mesures représentatives. 
La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du 
débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des 
effluents rejetés. 

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des 
habitations. 

3.2 - Qualité des rejets 
Les valeurs limites des rejets canalisés à l'atmosphère sont fixées dans l’annexe 3 du présent 
arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles. 

4-EAU 

4.1- Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d’eau. 

Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

4.2- Alimentation en eau 

4.2.1- Prélèvements 
lEn'y a pas de prélèvement d'eau dans le milieu naturel. 

4.2.2- Protection des eaux 

Le raccordement sur le réseau public doit être équipé d’un dispositif de disconnexion à zone de 
pression réduite contrôlable. 

4.2.3 - Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d’eau sont munies d’un dispositif de mesure totalisateur. 

4.3- Collecte des effluents liquides 
Les eaux pluviales et non polluées seront séparées des eaux polluées pour toute nouvelle 
construction et/ou à l'occasion de travaux importants. 

Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables, ou susceptibles de 
l'être, sont équipés d’une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Les égouts devront être étanches et leur étanchéité régulièrement vérifiée. leur tracé devra en 
permettre le curage. Leurs dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation devront 
permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans le temps. 

 



4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1 - Eaux vannes 
Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles 
Sanitaires en vigueur. 

4.4.2 - Eaux pluviales 
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des 
hydrocarbures (notamment parkings et voiries imperméabilisés), des produits chimiques et 
autres polluants, doivent être traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces 
produits. 

Les puisards absorbants sont interdits. 

4.43 - Eaux industrielles résiduaires 
Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillées et 
entretenues. La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de respecter 
les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 
Les eaux résiduaires industrielles pouvant être rejetées dans le réseau communal sont : 

- la purge de l'osmoseur 
l'eau filtrée issue des condensats des compresseurs 

-_ le bain de rinçage de la machine à laver ITF. 

4.5 - Qualité des effluents 

4.5.1 - Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions 
capables d’entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

ils ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur. 

4.5.2 - Les valeurs limites des rejets aqueux : débit, concentration et flux, sont fixées dans 
annexe 4 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, 
transmission des mesures à l'inspection des installations classées) 

4.6 - Conditions de rejet 

4.6.1 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre lés réseaux de collecte des 
effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

4.62- Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998. 

4.6.3 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu 
récepteur. 

4.6.4 Le raccordement au réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le 
gestionnaire du réseau. 

4.7 - Surveillance des rejets 
Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet sont 
équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative : 

- des prélèvements d'échantillons, 

- des mesures directes. 

4.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, ia construction 
et l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou 
des sols. 

le.  
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4.8.2- Stockages 
Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé 
à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 litres. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu’elles pourraient contenir et résistent à 
l'action physique et chimique des fluides. Il en est de même pour leur dispositif d'obturation qui 
est maintenu fermé. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que dans 
des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 
en fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les conditions 
définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

4.8.3 - Manipulation et transfert 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 
des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l’action 
physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir, elles sont repérées 
conformément aux règles en vigueur. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de fluides 
dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

4.9 - Conséquences des pollutions accidentelles 
En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les renseignements dont 
il dispose, permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne 
les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette pollution. 

5 - DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

5.1.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

A cette fin, il se doit successivement de : 
- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies 

propres, 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 
- S'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico- 

chimique, détoxication ou voie thermique, 

.  
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- S'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un 

stockage dans des installations techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l’activité de l’entreprise, sont caractérisés et 
quantifiés par l'exploitant. 

Identification et suivi des déchets 
Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établit une fiche d'identification du déchet qui est 
régulièrement tenue à jour et qui comporte les éléments suivants : 

- le code du déchet selon la nomenclature, 
- la dénomination du déchet, 
- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- Son mode de conditionnement, 
-_ le traitement d'élimination prévu, 
- les caractéristiques physiques du déchet (aspect physique et constantes physiques du 

déchet}, 
- la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale), 
- les risques présentés par le déchet, 
- les réactions possibies du déchet au contact d'autres matières, 
- les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tient, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où sont archivés : 

- la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 
- les résuitats des contrôles effectués sur les déchets, 
- les observations faites sur le déchet, 
- les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document 
de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvernent....) et conservé par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 
- dénomination du déchet, 
- quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 
- nom de la société de ramassage et numéro d'immairiculation du véhicule utilisé, 
- destination du déchet (éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée. 

L'ensembie de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (y compris interne 
à l'établissement), font l'objet d'une déciaration trimestrielle, dans les formes définies en accord 
avec l'inspecteur des installations classées, afin d'assurer le contrôle des circuits d'élimination des 
déchets générateurs de nuisances. 

5.1.2 - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets 
générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est tenue à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

5.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.2.1 - Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 
notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation. 

5.2.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre... doit être effectué, en 
interne ou en externe, en vue de leur valorisation. 

.  
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5.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner 
des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le 
cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des 
déchets dangereux. 

5.3 - Stockages 

5.3.1- Toutes précautions sont prises pour que : 

- les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 
- les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols }; 
- les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur 

élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution {prévention 
d'un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 
souterraines). À cette fin, les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des 
aires dont le sol est imperméable et résistant aux produits qui y sont déposés. Ces 
aires, nettement délimitées, sont conçues de manière à contenir les éventuels 
déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinon les eaux 
pluviales sont récupérées et traitées ; 

- les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées 
conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation 
de produits explosibles. 

5.3.2 Stockage en emballages 
Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant 
de reconnaître les dits déchets. 

Emballages usagés 
Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir 
d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

- ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été 
contenus dans l'emballage, 

- les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets 
contenus. 

5.3.3 - La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 3 mois hormis pour les 
déchets générés en faible quantité (< 5 tan) ou pour des déchets faisant l'objet de campagnes 
d'élimination spécifiques. 

5.4 - Élimination des déchets 

5.4.1 - Principes généraux 
L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des 
installations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les 
quantités éliminées et les filières retenues. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'its soient est interdit. 

Cependant, il peut être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non souillés 
par des substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc.) lorsque ces derniers sont utilisés 
comme combustibles lors des "exercices incendie". 

Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 juillet 1994 
relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les 
ménages. 

5.4.2 - Filières d'élimination 
Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 5. 

L'exploitant justifiera le caractère ultime au sens de l'article L541-1 du Code de 
l'Environnement, des déchets mis en décharge. 

….  



  

6 - SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l’accès 
Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, télésurveillance..….) 
interdisent l’accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour que lui-même ou 
une personne déléguée, techniquement compétente en matière de sécurité, puisse être alertée 
et intervenir rapidement sur les lieux en cas de nécessité. 

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées 
ou produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d'être à l'origine de sinistres 
pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité 
publique ou le maintien en sécurité de l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du risque 
(incendie, atmosphères explosibles où émanations toxiques). Il tient à jour un plan de ces 
zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction 
permanente de fumer où d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré 
dans son ensemble comme zone de sécurité. 

Zone de risque d'atmosphère explosive - Définition et délimitation 
Les zones de risque explosion comprennent les zones où un risque d'atmosphère explosive peut 
apparaître, soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement 
normal de l'établissement, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte 
durée. 

Elles comprennent les zones de type | et |! telles que définies par les règles d'aménagement des 
dépôts d'hydrocarbures liquides et liquéfiés (arrêté du 9 novembre 1972). 
Les installations comprises dans les zones de risque d’atmosphère explosible sont conçues ou 
situées de façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à 
éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

Surveillance et détection dans les zones de sécurité 
Les zones de sécurité sont munies de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité 
dépendent de la nature de la prévention des risques à assurer. 
La surveillance d'une zone de sécurité ne doit pas reposer que sur un seul point de détection. 
L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable prenant en compte notamment la 
nature et la localisation des installations, les conditions météorologiques, les points sensibles de 
l'établissement et ceux de son environnement. 
L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, et déterminera les opérations 
d'entretien destinées à maintenir leur efficacité. 
Les détecteurs et leurs systèmes de transmission et de traitement de l'information sont alarmés en 
cas de défaillance. Alimentation et transmission du signal sont à sécurité positive. 
En plus des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs maintenus en parfait état 
de fonctionnement et accessibles en toute circonstance. 

Détection incendie 
Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection 
incendie ou de tout autre système de surveillance approprié. 
Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse. 

NA  



10 
6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 

Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en 
rapport avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment. Les matériaux 
utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

Conception particulière aux bâtiments inclus dans les zones de sécurité : dégagements, 
ventilation, désenfumage 

- Dégagements 

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, concernés par une zone de sécurité, 
sont aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes 
de secours en toute sécurité. 

- Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux sont ventilés convenablement, de façon à éviter toute 
accumulation de gaz ou vapeurs inflammables ou toxiques. 

- Désenfumage 

Les structures fermées sont conçues pour permettre l'évacuation des fumées et gaz chauds afin 
de ne pas compromettre l'intervention des services de secours. Si des équipements de 
désenfumage sont nécessaires, leur ouverture doit pouvoir se faire pour le moins manuellement, 
par des commandes facilement accessibles en toutes circonstances et clairement identifiées. 

- Poussières inflammables 
L'ensemble de l'installation est conçu de façon à limiter les accumulations de poussières 
inflammables hors des dispositifs spécialement prévus à cet effet. Lorsque ce risque 
d'accumulation existe néanmoins, l'installation est munie de dispositifs permettant un nettoyage 
aisé. Ce nettoyage doit être effectué régulièrement. 

- Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs des structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur 
destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, ou peut compromettre 
les conditions d'intervention. 

- Conception des installations 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou 
des contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations de 
surveillance puissent être faites aisément. 

Les appareils de fabrication, lorsqu'ils restent chargés de produits dangereux en dehors des 
périodes de travail, doivent porter la dénomination de leur contenu et le symbole de danger 
correspondant. 

- Equipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur 
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions 
matérielles interdisent leur réutilisation. 

Les bâtiments ou installations désaffectés sont également débarrassés de tout stock de produits 
dangereux et démolis au fur et à mesure des disponibilités. Une analyse détermine les risques 
résiduels pour ce qui concerne l'environnement (sol, eau, air). Des opérations de 
décontamination sont, le cas échéant, conduites. 

6.1.4 - Règles de circulation 
Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, 
réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des 
services de secours. 

ARE  
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6.1.5 - Matériel électrique 
L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents 
aux activités exercées. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et 
normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

En outre dans les zones de risque d'apparition d'atmosphère explosible, préalablement définies 
par l’exploitant, le matériel électrique sera conforme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
31 mars 1980. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service 
ou mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

6.1.6 -Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou 
explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

- Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et 
assurer leur évacuation en toute sécurité ainsi que pour protéger les installations des 
effets des courants de circulation. 

6.1.7- Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine 
d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement à la sûreté des 
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être 
protégées contre la foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

6.2 - Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 
La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l’établissement 
sont connus de l'exploitant et des personnes les manipuiant, en particulier les fiches de sécurité 
sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation 
normale. 

Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts...) leur nature et leur 
quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier l'étiquetage 
réglementaire est assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas 
associés à une même rétention. 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 
L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou 
plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la 
conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi 
que des procédés mis en œuvre. 

6.2.3 - Consignes d’exploitation 
Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des 
opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt 
de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien). 

Elles précisent : 
- les modes opératoires, 
- la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en 

sécurité et sans effet sur l’environnement, 

-__ les instructions de maintenance et nettoyage, 

- les mesures à prendre en cas de dérive, 
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- les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les 

opérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

6.2.4 - Consignes de sécurité 
Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à 
la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi ) pour : 

-_ donner l'alerte en cas d'incident, 
- mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de 

produit dangereux, 
- déciencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations. 

Ces consignes précisent également les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone 
concernée définies précédemment. 

6.2.5 - Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou 
de maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable toxique ou explosible, font 
l'objet d'un permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une personne 
autorisée. 

Ce permis précise : 
- la nature des risques, 

- la durée de sa validité, 
- les conditions de mise en sécurité de l’instaliation, 
- les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 
- les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition 

du personnel (appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant 
les travaux, 

6.2.6 - Vérifications périodiques 
Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi 
que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérifications 
périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces 
vérifications sont effectuées par une personne compétente, nommément désignée par 
l'exploitant ou par un organisme extérieur. 

6.3 - Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur. 

En particulier, le débit d'eau d'extinction requis est de 480 m°/h minimum. 

En conséquence, la défense incendie du site doit être assurée par 8 poteaux d'incendie normalisés 
débitant 60m°/h chacun en fonctionnement simultané, avec un poteau à moins de 100 mètres 
d'une entrée du bâtiment, 4 à moins de 200 mètres et 3 à moins de 500 mètres. Ces distances 
sont prises par chemin stabilisé de 1,40 mètre minimum de large et sans obstacle fixe. 

Si le réseau de distribution ne permet pas de fournir le débit d'eau requis en simultané, la défense 
incendie devra être complétée par une réserve d'eau artificielle implantée à moins de 500 mètres 
et dimensionnée sur la base de 120 m° par poteau d'incendie manquant. L'aménagement de cette 
éventuelle réserve devra faire l'objet d'un avis du SDIS avant réalisation. 

Accès de secours extérieurs 
Le site dispose de trois accès et d'une voie interne permettant d'accéder à trois façades. Ils sont en 
permanence maintenus libres de tout stationnement ou dépôt. 

6.4 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 
adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

1.  
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doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon 
état et vérifiés périodiquement. 

6.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son 
personnel dans le domaine de la sécurité. 

6.6 - Plan d'établissements répertoriés 
L'exploitant prendra contact avec le service « Prévision » de la Direction Départementale des 
Services d'incendie et de Secours pour réaliser un plan d'établissement répertorié. 

De plus, un classeur tenu à jour et conservé par l'entreprise, regroupant les quantités de produits 
dangereux utilisés et les fiches de sécurité correspondantes, sera mis à la disposition des secours 
en cas d'intervention. 

ARTICLE 3 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

1 -TRAITEMENT DE SURFACE 

En complément aux prescriptions générales, les prescriptions suivantes sont applicables aux activités 
de traitement de surface. 

1.1  — Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage des sols et, d'une manière générale, 
les eaux usées constituent des déchets qui doivent être éliminés dans des installations dûment 
autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions définies aux points 1-15 et suivants de l'article 3. 

Cette disposition ne concerne pas le bain de rinçage de la machine à laver ITF qui est défini au point 
4.4.3 de l'article 2. 

1.2 —Les appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxiques dé toutes natures ou 
des sels fondus ou en solution dans l'eau sont construits conformément aux règles de l'art. Les 
matériaux utilisés à leur construction doivent être soit résistants à l'action chimique des liquides 
contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec ie liquide d'une garniture inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à étre protégé et à résister aux chocs 
occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier. 

13 — Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant des acides, 
des bases, des toxiques de toutes natures ou des sels est muni d'un revêtement étanche et 
inattaquable. Il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de 
rétention étanche. Le volume de ia capacité de rétention est au moins égal au volume de la plus 
grosse cuve et à 50 % du volume de l'ensemble des cuves de solution concentrée situées dans 
l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence de produit 
ne puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Elles sont munies d'un 
déclencheur d'alarme en point bas. 

1.4 - Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne 
puissent se mêler (cyanure et acides, hypochlorite et acides.….). 

1.5 - Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art. 
Les échangeurs de chaleur des bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des 
bains. 

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de circuits ouverts. 
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1.6 - L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette 
«alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément 
4 accessible. 

1.7 - Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, 
rétentions, canalisations, …) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après 
toute suspension d'activité de l'atelier supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Ces 
vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et mis à disposition de l'inspection 
des installations classées. 

1.8 - Sans préjudice des dispositions réglementaires concernant l'hygiène et la sécurité des 
travailleurs, des consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment : 
- la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier après une 

suspension prolongée d'activité ; 
À -__les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques et les précautions à prendre 

à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 

- les opérations nécessaires à l'entretien et à une maintenance ; 

- les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelies. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

19 - L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant apparaître les sources et la circulation des 
eaux et des liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande. 

1.10 -Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des 
bains doivent être captées au mieux et épurées, au moyen des meilleures technologies disponibles, 
avant rejet à l'atmosphère. 

1.11 - Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz 
ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparatifs de 
captation et de traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles. 

1.12 -Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas échéant, au moyen de techniques 
adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc...) pour satisfaire aux exigences du paragraphe suivant. 

1.13 - Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent être aussi faibles que possible 
et respecter avant toute dilution les limites fixées en annexe 3 au présent arrêté. 

1.14 - Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réalisée par l'exploitant. 

L'autosurveillance porte sur le bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration. 
L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le 
fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des installations de lavage 
éventuelles (niveau d'eau.….). 

415 - Sont soumis aux dispositions des paragraphes suivants tous les déchets des ateliers de 
traitement de surface dans lesquels sont compris notamment l'ensemble des résidus de traitement 
(boues, rebuts de fabrication, bains usés, bains morts, résines échangeuses d'ions, etc…). 

1.16 - L'exploitant de l'atelier de traitement de surface, producteur des déchets, doit veiller à leur 
bonne élimination même s'il a recours au service de tiers ; il s'assure du caractère adapté des moyens 
et procédés mis en œuvre. Il doit notamment obtenir et archiver pendant au moins trois ans tout 
document permettant d'en justifier. 

1.17 -Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les 
emballages et les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter l'environnement 
et conformes aux réglementations en vigueur. 
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I s'assure avant tout chargement que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles 
avec les déchets enlevés. I1 vérifie également la compatibilité du résidu avec le mode de transport 
utilisé. 

1.18 - Les opérations de récupération des bains usés sont effectuées sous la surveillance permanente 
d'un opérateur nommément désigné. Elles sont réalisées sur une aire étanche formant rétention 
dimensionnée conformément aux dispositions du paragraphe 4.8 de l'article 2. La consigne prévue au 
paragraphe 1.8 ci-dessus sera portée à la connaissance des personnes chargées de ces opérations 
et affichées à proximité de l'aire de dépotage. 

2 — APPLICATION DE PEINTURE 

En complément aux prescriptions générales, les prescriptions suivantes sont applicables aux activités 
de peinture. 

2.1 - L'ensemble de l'atelier abritant les installations d'application de peinture sera considéré comme 
zone de sécurité au sens du paragraphe 6.1.2. 

2.2 - Les ateliers où sont implantées les cabines de peinture doivent comporter deux issues de 
secours indépendantes. 

Le dégagement extérieur et intérieur de ces issues doit être assuré en permanence ; une inscription 
très lisible indiquant par exemple, «ISSUE DE SECOURS» «NE PAS ENCOMBRERY», doit être 
apposée à l'intérieur comme à l'extérieur. 

2.3 - L'application doit se faire exclusivement dans les installations prévues à cet effet, tous les 
éléments de construction de ces installations doivent être en matériaux incombustibles. 

2.4 - La ventilation doit être réglée pour qu'en tout point la concentration soit inférieure à la moitié de 
la concentration minimale explosive de la poudre la plus sensible pour laquelle l'installation a été 
conçue. 

2.5- Les installations de ventilation doivent comporter un dispositif permanent de surveillance 
permettant de déceler toute insuffisance de ventilation. 

2.13 - Les commandes d'arrêt de sécurité doivent être placées à des endroits facilement accessibles 
en toutes circonstances, leur emplacement et leur mode de fonctionnement seront clairement 
indiqués. 

2.15 - Des panneaux d'interdiction de fumer doivent être placés à proximité des installations et du 
stockage des peintures. 

2.16 - On doit pratiquer de fréquents nettoyages, tant du sol et des parois que de l'intérieur des hottes 
et des conduits d'aspiration et d'extraction, de manière à éviter toute accumulation de poussières 
susceptibles de s’enflammer. Ce nettoyage doit être effectué de façon à éviter la production 
d'étincelles. L'emploi de lampe à souder ou d’appareils à flammes pour effectuer ce nettoyage est 
formellement interdit. La fréquence des nettoyages doit être fixée par consigne en fonction de l’activité 
de chaque secteur. 

2.18 - Le stockage des peintures doit se faire dans des locaux réservés à cet effet. 

2.19 — Les dépoussiéreurs équipant les cabines d'application des peintures poudres doivent être 
équipés de dispositifs limitant les conséquences d’une explosion. 

ARTICLE 4 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera : 

- affiché à la porte principale de la mairie de SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE pendant une durée 
d'un mois (l'extrait devant préciser qu'une copie de l'arrêté d'autorisation est déposée à la disposition 
du public aux archives de la mairie). 

…  
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l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par mes soins, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans le 
département 

ARTICLE 5 

En application de l'article L 514-6 du code de l'environnement, cette décision peut être déférée au 
tribunal administratif, seule juridiction compétente : 

- par le demandeur ou l'exploitant dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent 
arrêté ; 

- par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage de l'extrait de 
l'arrêté. 

ARTICLE 6 

Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté dont copie sera 
adressée : 

- à Monsieur REYBIER, président directeur général de la SARL FERMOB - Z.I. de Saint-Didier - 
01140 SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE, (sous pli recommandé avec AR), 

- au maire de SAINT-DIDIER-SUR-CHALARONNE, pour être versée aux archives de la mairie à la 
disposition du public et pour affichage durant un mois d'un extrait dudit arrêté, 
- au maire de THOISSEY, 

- à l'inspecteur des installations classées - Direction Régionale de l'industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement, 

- à la directrice départementale de l'équipement, 

- au directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 

- au directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
- au directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 
- au directeur régional de l'environnement ; 
- au directeur régionai de l'industrie, de la recherche et de l'environnement 
- au directeur régional des affaires culturelles - service archéologie 
- au service interministériel de défense et de protection civile - (préfecture), 
- à Monsieur Gérard BLONDEL - commissaire-enquêéteur. 

Fait à BOURG-en-BRESSE, le 15 Mars 2005 

Le préfet, 

Le 
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ANNEXE 1 

Rubrique Nature des activités Volume des activités lassement 

2565-2-& Procédé de traitement des métaux pour le volume des cuves de traitement de mise A 
dégraissage, en œuvre : 12 5001 

1412-2-b | Stockage de gaz combustible liquéfié en bouteilles Quantité de propane : 12 500 kg en D 
réservoir manufacturé 

8 bouteilles de 13 kg 
2560-2 Travail mécanique des métaux Puissance des machines : 200 kW D 
2575 Emploi de substances abrasives Puissance installée : 25 KW D 

2920-2-b | Installation de compression d'air et de réfrigération compression Air : 90 KW D 
groupe froid et sécheur : 5,9 KW 

Puissance totale arrondie à 100 kW 
2940-3-b Application, cuisson, de peinture poudre Consommation maximum : 150 kg/jour D 

1220 Stockage et emploi d'oxygène 4 bouteilles de 10 m° (24 kg} NC 
1418 Stockage et emploi d'acétylène 8 bouteilles de 6 m° (52 kg) NC 

1432-2 Stockage et emploi de liquide inflammable 2 füts de 200 | de Textrol NC 
catégorie C 

1539 Stockage de bois, papier, carton Volume total : 260 m NC 
2663-2  |Stockage de matière plastique et mousse alvéolaire Quantité mousse alvéolaire : 20 m° NC 

Quantité plastique : 30 m° 
2910-A Installation de combustion Chauffage : 1,685 MW NC 
2925 Ateliers de charge d'accumuiateurs Puissance de charge cumulée : 9 KW NC 

2940-1-a Application par trempé de vernis Volume du bac de trempage 37,5 L' NC 
  

À -autorisation D - déclaration NC - non classés mais proches ou connexes des installations du régime A 
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ANNEXE 2 

BRUIT 

4 - VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de 
l'établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne 
doivent pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant. 

  

  

Valeur admissible de 

  

  

Niveaux de bruit l'émergence dans les zones 
Période admissibles à émergence réglementée 

en limites de propriété Ba entre 35° | Ba supérieur à 
et 45 dBA 45 dBA 

Point n° 1 : 66 dBA 
Jour : 7h à 22h Point n° 2 : 68 dBA 
sauf dimanches Point n° 3 : 64 dBA 6 5 

et jours fériés Point n° 4 : 68 dBA 
Point n°5 : 67 dBA 

Point n° 1 : 64 dBA 
Point n° 2 : 66 dBA 

  

Nuit : 22h à 7h 
ainsi que les dimanches ot Point n° 3 : 62 dBA 4 3 
Ours allés Point n° 4 : 66 dBA 
] Point n° 5 : 65 dBA               

  

Ba = Bruit ambiant : bruit total composé des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées 
{installations en fonctionnement) 

Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit résiduel, Ces 
niveaux de bruit doivent être tels qu’ils permettent d'assurer dans tous les cas le respect des valeurs 
d'émergence admissibles dans les Zones à émergence réglementée. 

2 - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée dans les six mois qui 
suivent la notification du présent arrêté puis au moins tous les trois ans par une personne ou un 
organisme qualifié. 

2.2 - Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 

23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 
classées pour la protection de l'environnement. 

2.3 — Cette mesure doit permettrent de vérifier le respect des niveaux de bruit en limite de propriété 
ainsi que de l'émergence dans les zones à émergence réglementée les plus proches. 

e
m
e
 
r
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ANNEXE 3 

AIR 

1 - VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES EMISSIONS 

  

  

  

  

Installation Paramètres Valeurs limites calculées sur gaz Périodicité 
Rejet sec des mesures 

Traitement de | Acidité exprimée en H° 0,5 mg/Nm° - Annuelle 
surface 

Alcalinite exprimée en OH | 10mgNm° — 

NOX exprimée en NO2 100 ppm … 

HE exprimé en F 5 mg/Nm® 2 ak potes 

Application de | Poussières 0,5 mg/m° Annuelle 
peinture poudre 

(flux < 9 g/h}         

2- CONTROLE INITIAL 

Dans les six mois qui suivent la notification du présent arrêté, une analyse des rejets doit être 
effectuée pour : 

- Caractériser les rejets des fours de séchage et de polymérisation et vérifier qu'ils 
respectent les valeurs limites imposées par l'arrêté ministériel du 2 février 1998 ; 

vérifier que les rejets du bain de dégraissage respectent les valeurs limites ci-dessus : 
vérifier que les rejets de l'application de peinture respectent les valeurs limites ci-dessus. 

  

 



EAU 

1. VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS 
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ANNEXE 4 

  
  
  

  

  

      

: Milieu à Concentrations Rejet récepteur Paramètres en mgl 

eaux station d'épuration Thoissey-St Didier sur| MEST 100 

résiduaires Chaleronne DCO 300 
industrielles DBO5 100 

hydrocarbures 10 

eaux pluviales réseau communal unitaire MEST 35 

fossé périphérique DCO 125 

hydrocarbures 10     
  

De plus la température des rejets est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 5,5 et 8,5. 

2 -CONTRÔLES DES REJETS 

2.1 — Contrôle initial 

Dans les trois mois qui suivent la notification du présent arrêté, une analyse des eaux de purge de 

l'osmoseur doit être effectuée pour vérifier qu'elles respectent les valeurs limites ci-dessus. 

2.2 - Au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un organisme compétent. Ce 

contrôle portera sur les paramètres du tableau précédent et sera réalisé sur les eaux pluviales 

rejetées au milieu naturel et sur l'eau filtrée issue des condensats des compresseurs. 

Les eaux de rinçage de la machine à laver doivent être analysées avant rejet à la station 

d'épuration. Si elles ne respectent pas les valeurs définies dans le tableau précédent, elles doivent 
être éliminées comme des déchets. 

2.3 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées. 

2.4 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est 
accompagnée de commentaires : 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 

- sur les actions correctrices prises ou envisagées 

- Sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge...) 

 



  

  

ANNEXE 5 

DÉCHETS 

  

  

  

  

  

  

  

Métaux 180 t Revalorisation 

Déchets banals 90 Tri, revalorisation ou élimination en centre de 

stockage 

Huiles usées 2001 Revalorisation 

Peinture poudre 3t Incinération 

Cartons 25t Tri et valorisation 

Bains usés 35 m° Traitement 

Palettes 700 à 1000 u Valorisation           

45, avenue Alsace-Lorraine — Quartier Bourg Centre 01012 BOURG-EN-BRESSE CEDEX - Tél. 04.74.32.30.00 
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| 
| i 
î 
Î 

5 

; 

 


